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Prêt aux EcOls 86parées d'Alfred, Ont., sur obligations,
à 2ý a s ... ... ...... ... .. . ... ... ... .. 2,00000Intérê te accrue au 31 décembre 190W............ .. ....... 41.65

4aux -COIe" Séparées de Nepeau, Ont., sur débentures.à 30 ans.......................... ..... ..Intérêts accrue au 31 décembjre 1906................... 31000.0()

prêt à la municipalité du village de Jonquières--
CJhicoutimi, à 50 ans, sur débentures.... ........... . 26.000.00Intérêts accrus au,81 décembre 19w,...........16250

DéÔsen banques.......................

ICertié exact :
GIEO. GQwruîEu, Adtus AtM.-L-J. LCsE u~us R~

Le secrétaire-trésorier donne en-
sUite lecture du rapport des audi-
teurg MM. Georges Gonthier et
M.-L.-G. Lacasse, pour l'année 1906,
tel que ci-après :

-à M. le Pr6wi<ent et ài MM. les 3fem-
breg de la et Caisse Nationale
d'Roonmie P.

Messieurs-'

Nous avons fait un pointage, une6
vérification et un examen minutieux
des écritures comptables, des pièces
justificatives et des valeurs de la
Société, et nous avons l'honneur de
faire rapport que le Bilan et l'État
de Caisse, certifiés par nous, sont
conformnes aux écritures et exacts.

Les prêts, effectués durant l'année,
ont été faits conformément aux ]Rè-
glements.

Les écritures sont faites d'une
manière satisfaisante.

Nous croyons devoir, de nouveau
attirer votre attention au sujet du
ontrôle des bureaux de percepton.
C~omme il semble que l'article XVI

2,041.65

3,031,25

18 Wo4,53

la (;AGNON,
' Secrtzire-tr6so.ie.

des règlements, concernant la trans-
mission des livrets des sociétaires
une fois chaque année, au siège
central, pour vérification, nie peut
être mis en pratique, les bureaux de
perception devraient être visités, au
moins Une fois par année, par un
inspecteur comptable compétent, qi
aurait pour mission de se rendre un
compte exact de la manière dont la
perception est faite à chaque en-
droit, .vérifierait les écritures et les
livrets-des sociétaires et ferait rap.-
port.

Ce moyen est, selon nous, le meil-
leur pour prévenir les abus contre
lesquels la Société est, autrement,
incapable de se protéger.

La police de garantie de $5,000.00
du Sýecré Lai re-Trésorier, est en force.

Nous avons l'honneur d'être,
Messieurs,

Vos dévoués serviteurs,

M.-L-J. LÂcÂ&ssE.


